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RÉSUMÉ 
 
 
Chapitre 1 : Introduction 
 
L’objectif général de notre projet de recherche est d’effectuer une analyse globale de la nature et 
de la portée des services requis par l’arrêt Brydges qui sont offerts actuellement aux personnes 
arrêtées ou détenues au Canada. 
 
 
Chapitre 2 : L’arrêt Brydges et le droit à l’assistance d’un avocat : examen de la 

jurisprudence 
 
Le chapitre 2 traite des principes juridiques énoncés par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt 
Brydges et examine la jurisprudence qui est venue interpréter et préciser ces principes par la 
suite. L’analyse des arrêts postérieurs à l’arrêt Brydges porte principalement sur les décisions de 
la Cour suprême du Canada et sur celles des diverses cours d’appel provinciales et territoriales. 
 
La Cour suprême du Canada 
 
• Les policiers sont tenus d’informer tout suspect arrêté ou mis en détention  de l’existence 

des systèmes d’avocats de garde et d’aide juridique qui fonctionnent dans la province 
concernée (Brydges) et de la possibilité d’y avoir recours. 

• Les policiers sont tenus de fournir à tout suspect arrêté ou détenu des renseignements 
généraux sur la façon d’obtenir les services juridiques gratuits qui sont fournis par la 
province concernée; en particulier, ils doivent informer le suspect qu’il a la possibilité 
d’appeler un numéro sans frais ou de consulter la liste des numéros de téléphone des avocats 
de garde (Bartle, Harper, Pozniak). 

• La nature et la portée de l’obligation en matière d’information imposée aux policiers varient 
d’une province à l’autre, en fonction des programmes particuliers d’avocats de garde et 
d’aide juridique existant à un moment et dans un lieu donnés (Cobham). 

• Les gouvernements provinciaux et territoriaux ne sont pas constitutionnellement tenus de 
fournir sur demande des services juridiques gratuits et immédiats (Matheson, Prosper). 

• Ce qu’on appelle les « services Brydges » comprennent uniquement l’aménagement d’un 
accès purement temporaire à un avocat de garde (sans frais) ou la possibilité d’obtenir « sans 
délai  » des conseils  juridiques au moyen d’une ligne 1-800 (Prosper). 

• En particulier, les policiers sont tenus d’informer tout suspect arrêté ou mis en détention  de 
la possibilité d’obtenir sans délai des conseils juridiques gratuits, notamment au moyen d’un 
numéro 1-800. Il ne suffit pas d’informer le suspect que le policier lui fournira un numéro de 
téléphone s’il souhaite consulter un avocat de garde (Feeney). 

• Les policiers ne sont pas tenus d’informer l’accusé de l’existence d’un numéro 1-800 
lorsque le suspect est arrêté ou mis en détention  pendant les heures ouvrables et que le 
numéro de téléphone du bureau local de l’aide juridique lui a été communiqué (Latimer). 
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L’arrêt Bartle (1994) est peut-être le plus important de ces six arrêts. Dans cette affaire, l’accusé 
avait été dûment informé de son droit d’avoir recours à l’assistance d’un avocat, de son droit à 
obtenir gratuitement les conseils d’un avocat de l’aide juridique et du fait que, s’il était accusé 
d’une infraction, il aurait alors le droit de demander une aide juridique au Régime ontarien d’aide 
juridique. Les policiers ont cependant omis d’informer Bartle de l’existence d’un numéro de 
téléphone sans frais 1-800 qui lui aurait permis d’avoir accès 24 heures par jour à des conseils 
juridiques fournis par un avocat de garde. La Cour suprême du Canada a jugé que l’omission de 
fournir ce renseignement constituait une violation grave des droits que garantissait à l’accusé 
l’alinéa 10b) et qu’il y avait lieu d’exclure, aux termes du paragraphe 24(2) de la Charte, une 
déclaration incriminante et les résultats de l’alcootest. 
 
La Cour suprême a estimé qu’une personne détenue a le droit d’être informée correctement de 
l’existence de services d’aide juridique et d’avocats de garde avant que l’on puisse s’attendre à 
ce qu’elle exerce son droit de recourir à l'assistance  d’un avocat. Comme le juge en chef Lamer 
l’a déclaré (1994, p. 300), « la personne « détenue » au sens de l’art. 10 de la Charte a 
immédiatement besoin de conseils juridiques afin de protéger son droit de ne pas s’incriminer et 
d’obtenir une aide pour recouvrer sa liberté ». Pour répondre à ce besoin, les policiers sont tenus 
de fournir à la personne détenue ou accusée les renseignements de base sur la façon 
d’obtenir les services juridiques gratuits qui sont offerts dans une province ou territoire 
donné aux personnes qui ont été arrêtées ou mises en détention  (par exemple, en appelant un 
numéro sans frais ou en utilisant une liste contenant les numéros de téléphone des avocats de 
garde). Le juge en chef Lamer, parlant au nom de la cour, a estimé que : 
 

… puisque l’objet du droit à l’assistance d’un avocat garanti par l’al. 10b) est de 
lui permettre de faire un choix valable, il s’ensuit que la personne détenue doit 
être informée de tous les services auxquels elle peut recourir avant d’avoir à faire 
valoir ce droit, surtout si l’on tient compte du fait que les autres obligations de 
l’État ne prennent naissance que si elle manifeste sa volonté de communiquer 
avec un avocat. À mon avis, ce serait aller à l’encontre du droit à l’assistance d’un 
avocat que d’obliger les policiers à informer la personne détenue de l’existence et 
de l’accessibilité de l’aide juridique et d’avocats de garde seulement après qu’elle 
a revendiqué ce droit. [p. 302] 

 
Il est intéressant de noter sur ce point que le juge en chef Lamer a fait remarquer (1994, p. 307) 
que les études indiquent que « mieux les gens sont informés des droits que leur garantit 
l’al. 10b), plus ils sont susceptibles de les exercer ». 
 
Les arrêts Harper (1994) et Pozniak (1994) de la Cour suprême du Canada vont dans le même 
sens. Dans l’arrêt Harper, le policier avait correctement informé l’accusé qu’il avait le droit 
d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat et que, s’il ne pouvait se le permettre, il 
pouvait utiliser les services d’aide juridique. Les policiers n’ont toutefois pas informé Harper de 
l’existence d’un service offert sur demande 24 heures par jour par l’Aide juridique du Manitoba. 
C’est pour ce motif que le juge en chef Lamer a jugé qu’il y avait eu violation du droit de Harper 
à l’assistance d’un avocat prévu à l’alinéa 10b) : 
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… la personne détenue a le droit, en vertu du volet information du droit à 
l’assistance d’un avocat garanti par l’al. 10b) de la Charte, d’être renseignée sur 
l’existence, dans la province ou le territoire, de tout système permettant d’obtenir 
gratuitement et sans délai des conseils juridiques préliminaires et sur la façon d’y 
avoir accès. [p. 427] 

 
Dans l’arrêt Pozniak, l’accusé avait été arrêté à 4 h 00 du matin pour conduite avec facultés 
affaiblies et les policiers lui avaient demandé de se soumettre à un alcootest. L’accusé avait été 
informé de son droit à obtenir des conseils gratuits auprès d’un avocat de l’aide juridique, mais 
on ne lui avait pas dit qu’il existait un numéro de téléphone 1-800 utilisable 24 heures par jour en 
Ontario (bien que ce numéro figurait sur la carte de mise en garde utilisée par les policiers). La 
Cour a jugé qu’il y avait eu violation des droits de Pozniak garantis par l’alinéa 10b) et conclu 
que la présentation en preuve des résultats de l’alcootest – obtenus à la suite de cette violation – 
« [serait] susceptible de déconsidérer l’administration de la justice » (p. 479). 
 
Dans l’arrêt Cobham (1994), la Cour suprême du Canada examinait la question de l’existence de 
différents types de régimes de « services d’avocats de garde prévus par l’arrêt Brydges » dans les 
provinces et les territoires. La Cour a saisi là l’occasion de préciser que le contenu exact de 
l’obligation d’information imposée par l’alinéa 10b) de la Charte devait être adapté par les 
policiers de façon à tenir compte des différents types de services Brydges existant au Canada. 
Cobham avait été arrêté pour conduite avec facultés affaiblies un peu après minuit et avait été 
accusé par la suite d’avoir fait défaut d’obtempérer à l’ordre de subir un alcootest. Il a été 
constaté qu’au moment de la détention de Cobham, il n’existait, dans la province concernée, pas 
de numéro sans frais permettant de joindre l’aide juridique 24 heures par jour. Cependant, en 
Alberta, chaque service de police tenait une liste des avocats de la région qui étaient disposés à 
accepter les appels téléphoniques en dehors des heures ouvrables de la part des personnes 
arrêtées ou mises en détention. Cobham a été informé de son droit à l’assistance d’un avocat, 
mais pas de celle de ce système et la Cour suprême du Canada a jugé que le droit que lui 
garantissait  l’alinéa 10b) avait été violé. Comme le juge en chef Lamer l’a souligné (p. 339) : 
« une personne détenue a le droit d’être informée, en vertu du volet information de l'alinéa 
10b) de la Charte, de l’existence de tout système permettant d’obtenir sans frais des conseils 
juridiques immédiats préliminaires dans la province ou le territoire et, s’il en existe 
effectivement un, d’être informée de la manière d’y avoir accès ». 
 
Dans, dans les arrêts Matheson (1994) et Prosper (1994), la Cour suprême examinait la question 
fondamentale de savoir si les provinces étaient constitutionnellement tenues de fournir ce qu’on 
appelle « les services Brydges ». Dans l’arrêt Matheson, l’accusé avait été arrêté pour conduite 
avec facultés affaiblies à 1 h  du matin et avait été informé par les policiers qu’il avait le droit 
d’obtenir l’assistance d’un avocat avant qu’on lui ordonne de subir un alcootest. Matheson a été 
informé de son droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat et du droit de demander 
de l’aide juridique. Cependant, au moment de l’infraction alléguée, il n’existait pas de services 
d’avocats de garde prévus par l’arrêt Brydges dans l’Î.-P.-E. Le juge en chef Lamer a prononcé le 
jugement majoritaire de la Cour suprême du Canada et a noté (1994, p. 439) que l’al. 10b) de la 
Charte « n’a pas pour effet d’imposer aux gouvernements une obligation positive de fournir un 
système d’« avocats de garde selon Brydges », ou encore d’accorder à toute personne détenue le 
droit correspondant à des conseils juridiques gratuits et préliminaires 24 heures par jour ». Étant 
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donné qu’il n’existait pas de « système permettant d’avoir accès 24 heures par jour à des conseils 
juridiques » à l’époque, « il n’était pas nécessaire d’informer [Matheson] d’un droit aux services 
d’un avocat de garde ». Compte tenu de ces circonstances particulières, les policiers avaient 
« satisfait aux exigences en matière d’information » énoncées par la Cour suprême du Canada 
dans les arrêts Brydges et Bartle. 
 
De la même façon, dans l’arrêt Prosper (1994), l’accusé avait été arrêté à la fin de l’après-midi. 
Il avait été arrêté pour vol de voiture et il lui avait été ordonné de subir un alcootest. Il a 
finalement été accusé d’avoir eu la garde ou le contrôle d’un véhicule à moteur alors que son 
alcoolémie dépassait la limite légale. L’accusé avait été informé de son droit à l’assistance d’un 
avocat avant qu’on lui demande de subir un alcootest. Les policiers lui ont également déclaré 
qu’il avait le droit de demander une aide juridique gratuite en s’adressant au programme  d’aide 
juridique de la province. Cependant, au moment de l’arrestation de Prosper, il n’existait pas dans 
la région d’Halifax/Dartmouth de système permettant d’obtenir « des services juridiques gratuits, 
immédiats, quoique temporaires, en dehors des heures ouvrables » (p. 361). La Cour suprême du 
Canada a statué que l’alinéa 10b) de la Charte n’imposait pas aux gouvernements 
l’obligation constitutionnelle de fournir, sur demande, des services juridiques 
préliminaires, gratuits et immédiats. Comme le juge en chef Lamer l’a déclaré : 
 

… il est clair que l’al. 10b) de la Charte ne constitutionnalise pas expressément le 
droit à des conseils juridiques gratuits et immédiats au moment de la mise en 
détention. Le droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat ou d’être 
informé de ce droit... ne constitue tout simplement pas la même chose qu’un droit 
universel à des conseils juridiques gratuits et préliminaires 24 heures par jour. En 
outre, des éléments de preuve montrent que les rédacteurs de la Charte ont 
intentionnellement choisi de ne pas constitutionnaliser un droit à des services 
d’avocats rémunérés par l’État sous le régime de l’art. 10 de la Charte... 

 
L’arrêt Prosper est également remarquable parce que la Cour suprême du Canada a saisi 
l’occasion de préciser la nature exacte des « services Brydges ». D’après la Cour, il est 
essentiel de noter que « les services Brydges » sont très différents des services offerts aux 
accusés par l’aide juridique et qui consistent à charger un avocat de les représenter devant 
le tribunal; en fait, les « services Brydges » comprennent l’aménagement d’un accès purement 
temporaire à un avocat de garde (sans frais) ou la possibilité d’obtenir des renseignements 
juridiques « sans délai » au moyen d’un service téléphonique gratuit. En fait, dans l’arrêt 
Prosper, le juge en chef Lamer a mentionné que dans l’arrêt Brydges (antérieur), la Cour 
suprême du Canada avait établi une distinction claire entre les avocats de l’aide juridique 
et les avocats de garde : 
 

L’expression « avocat de garde » a été utilisée pour désigner un sous-ensemble 
particulier de services juridiques qui sont fournis aux personnes qui ont été 
arrêtées ou placées en détention (c.-à-d. « les personnes détenues »). Dans ce 
contexte, cette expression renvoie aux conseils juridiques préliminaires, 
immédiats et gratuits, qui sont fournis par un personnel compétent, qu’il s’agisse 
d’avocats salariés travaillant aux bureaux de l’aide juridique, d’avocats de 
cabinets privés, d’avocats dont les services sont spécialement retenus pour 
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répondre aux appels des personnes détenues, ou autrement. Depuis la publication 
de l’arrêt Brydges, je constate que ce service a été appelé « avocats de garde selon 
Brydges » afin de faire une distinction d’avec les autres formes de conseils et 
d’aide juridiques sommaires qui sont fournis aux personnes accusées, souvent 
sans égard à leurs moyens financiers, et qui comprennent, notamment, les conseils 
sur le plaidoyer, les demandes d’ajournement, les observations sur le 
cautionnement et la peine, et les négociations des mesures à prendre avec le 
ministère public. [p. 367] 

 
Dans l’arrêt Prosper, la Cour suprême du Canada a manifestement rejeté l’argument selon lequel 
la Charte imposait aux provinces et aux territoires l’obligation de fournir aux personnes arrêtées 
ou détenues les services d’« avocats de garde selon Brydges ». Il est toutefois très important de 
noter que le juge en chef a déclaré (1994, p. 368) que : « dans les provinces ou territoires où ils 
existent, les services d’« avocats de garde selon Brydges » permettent de protéger au mieux et de 
la façon la plus simple et la plus directe les intérêts de tous les participants du système de justice 
pénale; en conséquence, il s’agit de services que les gouvernements et les barreaux ont tout 
intérêt à mettre en place et à financer ». 
 
 
2.2.2  Les arrêts Feeney (1997) et Latimer (1997) de la Cour suprême du Canada 
 
Dans l’arrêt Feeney (1997), la Cour suprême du Canada a réaffirmé le principe selon lequel les 
policiers sont tenus de fournir à la personne qui est arrêtée ou  mise en détention des 
renseignements précis sur l’accès aux « services Brydges ». La mise en garde donnée par le 
policier à Feeney mentionnait l’existence d’un avocat de garde de l’aide juridique, mais pas celle 
d’un numéro d’appel sans frais. Le policier lui avait déclaré : « Vous avez le droit de téléphoner 
à l’avocat de votre choix. Vous avez également droit aux conseils gratuits d’un avocat de garde 
de l’aide juridique qui peut vous expliquer le Régime d’aide juridique. Si vous voulez appeler 
l’avocat de garde de l’aide juridique, je peux vous fournir un numéro de téléphone. » (par. 9). Le 
juge Sopinka, parlant au nom de la majorité des juges de la Cour suprême, a déclaré (par. 58) que 
la mise en garde que l’accusé avait fini par recevoir « ne satisfaisait pas aux exigences de 
l’al. 10b) en matière d’information ». Apparemment, l’accusé aurait dû être informé 
expressément de « la possibilité d’obtenir gratuitement et immédiatement des conseils 
juridiques, notamment de l’existence d’un numéro 1-800 » (par. 55). Le policier ne peut se 
contenter d’informer la personne arrêtée ou détenue qu’il lui fournira un numéro de téléphone si 
celle-ci veut communiquer avec un avocat de l’aide juridique. 
 
Une question nouvelle a été soulevée devant la Cour suprême du Canada dans l’affaire Latimer 
(1997). Dans cette affaire, l’accusé soutenait que le droit à l’assistance d’un avocat garanti par 
l’alinéa 10b) de la Charte avait été violé parce que le policier ne l’avait pas informé de 
l’existence d’un numéro de téléphone sans frais qui lui aurait permis d’avoir accès à des conseils 
juridiques immédiats fournis par un avocat de garde. Cependant, au moment où Latimer a été 
arrêté (pendant les heures ouvrables), le numéro sans frais ne fonctionnait pas  en 
Saskatchewan et, compte tenu de ces circonstances particulières, la Cour suprême du Canada a 
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jugé que le policier n’était aucunement tenu de fournir ce numéro de téléphone à l’accusé1. La 
Cour a également tenu compte du fait que Latimer avait été informé de l’existence du service 
d’avocats de garde que fournissait le bureau local de l’aide juridique. Latimer avait été informé à 
deux reprises de l’existence du service  d'avocats de garde et, au poste de police, il était assis près 
d’un téléphone sur lequel apparaissait le numéro de l’aide juridique. Les policiers n’avaient pas 
remis à Latimer le numéro de téléphone du bureau local de l’aide juridique, mais la Cour 
suprême a déclaré que : « dans les circonstances de la présente affaire, l’al. 10b) n’exigeait pas 
que les agents fassent cette démarche supplémentaire ». Comme l’a noté le juge en chef Lamer, 
au nom de la Cour : 
 

Quand une personne est en détention pendant les heures ouvrables de travail et 
quand l’aide juridique peut être contactée à un numéro de téléphone local que 
cette personne peut trouver facilement, le simple fait de ne pas lui fournir ce 
numéro ne constitue pas une violation de la lettre ou de l’esprit de Bartle. 
Monsieur Latimer était parfaitement capable de trouver le numéro. [par. 37] 

 
2.2.3  La Cour suprême du Canada et l’exclusion de preuves aux termes du paragraphe 24(2) de la 

Charte 
 
Il est important de noter que la Cour suprême du Canada a jugé que le défaut de respecter les 
obligations en matière d’information, qui constituent un volet du droit à l’assistance d’un avocat 
aux termes de l’alinéa 10b) de la Charte, doit être qualifié de violation grave des droits 
constitutionnels de la personne arrêtée ou mise en détention : par conséquent, l’omission de 
fournir à cette personne les renseignements appropriés concernant les « services Brydges » risque 
d’entraîner l’exclusion des preuves obtenues en violation des dispositions de l’alinéa 10b) de la 
Charte (Pacioco et Stuesser, 1999, et Sharpe et Swinton, 1998). En fait, la Cour suprême du 
Canada a reconnu dans sept affaires qu’il y avait eu violation des droits de l’accusé aux termes 
de l’alinéa 10b) parce que les policiers n’avaient pas communiqué les renseignements pertinents 
au sujet des « services Brydges » auxquels l’accusé pouvait avoir accès là où il se trouvait. Dans 
six de ces affaires2, la Cour a jugé que les preuves obtenues en violation des droits garantis par 
l’alinéa 10b) à l’accusé devraient être déclarées inadmissibles parce que leur admission « serait 
susceptible de déconsidérer l’administration de la justice » : il y a lieu de noter que, dans pas 
moins de cinq de ces décisions, la Cour suprême du Canada a déclaré que les résultats de 
l’alcootest n’étaient pas admissibles en preuve3. L’arrêt Harper (1994) est le seul dans lequel la 
Cour suprême du Canada a décidé qu’il y avait eu violation des obligations en matière 
d’information de l’alinéa 10b), mais que les preuves obtenues à la suite de cette violation étaient 
néanmoins admissibles en preuve. Comme le juge en chef Lamer l’a noté dans le jugement 
majoritaire de la Cour (p. 430), il était convaincu que la Couronne avait démontré selon la 
prépondérance des probabilités que « l’accusé n’aurait pas agi différemment si la police avait 

                                                 
1 Le juge en chef Lamer a déclaré que, lorsqu’une personne est arrêtée – pendant les heures ouvrables habituelles – dans une des 
provinces où il est possible de communiquer avec un avocat de garde grâce à un numéro de téléphone sans frais 24 heures sur 24 
aussi bien qu’en faisant un appel téléphonique local, le policier n’est pas tenu de fournir le numéro sans frais à l’accusé : dans un 
tel cas, il n’est pas nécessaire de fournir le numéro sans frais pour protéger le droit de l’accusé à l’assistance d’un avocat aux 
termes de l’alinéa 10b). 
2 Brydges (1990), Bartle (1994), Cobham (1994), Prosper (1994), Pozniak (1994) et Feeney (1997). 
3 Bartle (1994), Cobham (1994), Prosper (1994), Pozniak (1994) et Feeney (1997). 
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respecté son obligation en matière d’information » (On trouvera un résumé des arrêts de la Cour 
suprême mentionnés ci-dessus dans le tableau 1). 
 

Tableau 1 
Résumé de la jurisprudence : arrêts de la Cour suprême 

Arrêt Accusation Moment Question examinée Violation de 
l’al. 10b)? 

Exclusion 
des preuves 

Brydges 
(1990) 
 

Meurtre Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé n’avait pas été informé 
de l’existence de services d’aide 
juridique et d’avocats de garde qui 
étaient offerts dans la province. 

Oui Oui 

Feeney 
(1997) 
 

Meurtre Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé avait été informé de son 
droit à obtenir les conseils 
juridiques gratuits d’un avocat de 
l’aide juridique, mais pas de 
l’existence d’une ligne 
téléphonique sans frais ouverte 
24 heures par jour. 

Nouveau 
procès 

 

Latimer 
(1997) 
 

Meurtre Heures 
ouvrables 

L’accusé n’avait pas été informé 
de l’existence d’un numéro sans 
frais permettant d’obtenir sans 
délai des conseils d’un avocat de 
garde. Ce numéro ne fonctionnait 
toutefois pas pendant les heures 
ouvrables. 

Non S/O 

Bartle 
(1994) 
 

Conduite avec 
facultés 
affaiblies 

Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé avait été informé de son 
droit à  des conseils juridiques 
gratuits d’un avocat de l’aide 
juridique, mais pas de l’existence 
d’un numéro de téléphone sans 
frais utilisable 24 heures par jour. 

Oui Oui 

Cobham 
(1994) 
 

Refus de se 
soumettre à un 
alcootest 

Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé avait été informé de son 
droit à l’assistance d’un avocat et à 
l’aide juridique, mais pas de 
l’existence d’un service d’avocats 
de garde requis selon l’arrêt 
Brydges offert 24 heures sur 24 
pouvant lui fournir des conseils 
juridiques gratuits. 

Oui Oui 

Harper 
(1994) 
 

Voies de fait 
causant des 
lésions 
corporelles 

Heure non 
indiquée 

L’accusé avait été informé de son 
droit à l’assistance d’un avocat et à 
l’aide juridique, mais pas de 
l’existence de services d’avocats 
de garde prévus par l’arrêt Brydges 
offerts au moyen d’une ligne 
téléphonique sans frais 24 heures 
par jour. 

Oui Preuves 
admissibles 

Matheson 
(1994) 
 

Conduite avec 
facultés 
affaiblies 

Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé avait été informé de son 
droit à l’assistance d’un avocat et à 
l’aide juridique. Absence de services 
Brydges offerts sur une base 
permanente dans l’Î.-P.-É. Les 
policiers n’étaient pas tenus de lui 
fournir d’autres renseigne-ments. 

Non S/O 
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Tableau 1 
Résumé de la jurisprudence : arrêts de la Cour suprême 

Arrêt Accusation Moment Question examinée Violation de 
l’al. 10b)? 

Exclusion 
des preuves 

Pozniak 
(1994) 
 

Conduite avec 
facultés 
affaiblies 

Après les 
heures 
ouvrables 

L’accusé avait été informé de son 
droit à l’assistance d’un avocat et à 
l’aide juridique. Les policiers ne 
l’avaient pas informé de 
l’existence de services d’avocats 
de garde prévus par l’arrêt Brydges 
offerts 24 heures par jour. 

Oui Oui 

Prosper 
(1994) 
 

Conduite avec 
facultés 
affaiblies 

Fin de 
semaine 

L’accusé avait été informé de son 
droit à l’assistance d’un avocat et à 
l’aide juridique. Il n’y avait pas de 
régime d’avocats de garde prévu 
par l’arrêt Brydges offert 24 heures 
par jour. L’accusé avait reçu la 
liste des numéros des résidences 
des avocats de l’aide juridique – 
mais n’avait pas réussi à 
communiquer avec ces avocats. 
Les policiers auraient dû cesser de 
l’interroger. 

Oui Oui 

 
 
2.3  Arrêts des cours d’appel des provinces 
 
Comme dans le cas des arrêts de la Cour suprême du Canada concernant « les services 
Brydges », la majorité des décisions des cours d’appel des provinces portaient sur des enquêtes 
policières sur la conduite avec facultés affaiblies et des demandes d’échantillons d’haleine et de 
sang. Cela veut donc dire que les circonstances entourant les décisions qui touchent directement 
les questions que soulèvent « les services Brydges » sont étroitement limitées. Le plus souvent, 
l’arrestation ou la détention pour conduite avec facultés affaiblies et les demandes d’échantillons 
d’haleine et de sang se produisent habituellement en dehors des heures ouvrables – pendant la 
période où les services d’avocats de garde requis selon l’arrêt Brydges sont offerts (On trouvera 
dans le tableau 2 un résumé des arrêts des cours d’appel examinés dans la présente section). 
 
 
2.3.1  La nature des renseignements généraux qui doivent être fournis par les policiers au suspect 
 
La Cour suprême du Canada a clairement précisé la nature générale des renseignements qui 
doivent être communiqués au suspect qui a été arrêté ou mis en détention. En fait, dans l’arrêt 
Feeney (1997), le juge Sopinka, parlant au nom de la majorité des juges de la Cour suprême, a 
résumé l’effet combiné des arrêts Brydges (1990), Pozniak (1994) et Bartle (1994) en déclarant : 
 

En ce qui concerne l’aspect informationnel d’une bonne mise en garde fondée sur 
cet alinéa... la personne détenue doit être informée de la possibilité de recourir à 
l’aide juridique et à un avocat de garde dans le ressort en cause... [et] de la 
possibilité d’obtenir gratuitement et immédiatement des conseils juridiques, 
notamment de l’existence d’un numéro 1-800. [par. 55]. [nos soulignés] 
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Plusieurs cours d’appel ont examiné la question de savoir si les renseignements fournis par la 
police au sujet du droit à l’assistance d’un avocat aux personnes accusées, au moment de leur 
arrestation ou de leur mise en détention, étaient suffisants. Par exemple, dans Nickerson (2001), 
le policier avait informé l’accusée de son droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un 
avocat et de son droit de demander une aide juridique gratuite : cependant, l’accusée n’avait pas 
été mise au courant de l’existence de « services d’avocats de garde de l’aide juridique, offerts 
24 heures par jour » auxquels elle pouvait avoir accès. La Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse a 
jugé que le fait pour le policier d’avoir omis de communiquer constituait une violation du droit à 
l’assistance de l’avocat accordé à l’accusée par l’alinéa 10b). Comme le juge Saunders l’a 
déclaré, parlant au nom de la cour, il existe une « différence importante entre la possibilité 
d’avoir droit à l’aide juridique et celle d’avoir accès immédiatement à des services juridiques 
complètement gratuits » (par. 15). Le juge Saunders a également saisi l’occasion de faire le 
commentaire suivant : 
 

Il est regrettable que, malgré les années écoulées depuis les arrêts R. c. Bartle et 
R. c. Brydges de la Cour suprême, on n’ait pas encore imprimé sur des cartes 
plastifiées un texte concis, exact, dépourvu d’ambiguïtés, auquel les policiers 
pourraient facilement se référer lorsqu’ils informent les personnes détenues de 
leur droit à l’assistance d’un avocat » [par. 16]. 
 

De la même façon, dans R. c Ferguson (1997), l’accusé avait été détenu dans le cadre d’une 
enquête sur un cas de conduite en état d’ébriété. Le policier a donné de mémoire à l’accusé une 
mise en garde fondée sur la Charte au lieu de lui lire la mise en garde imprimée sur une carte. 
Cependant, le policier n’a pas informé Ferguson de l’existence de services de garde, ni d’un 
numéro de téléphone sans frais utilisable 24 heures par jour qui était offert dans la province. 
Après cette mise en garde irrégulière parce qu’incomplète, l’accusé a fait des déclarations 
inculpatoires concernant sa conduite et son état d’ébriété. La Cour d’appel de la C.-B. a jugé que 
ces déclarations auraient dû être exclues parce qu’elles avaient été obtenues en violation du droit 
à l’assistance d’un avocat que garantissait  à Ferguson l’alinéa 10b). 
 
Cependant, dans Genaille (1997), la Cour d’appel du Manitoba a souligné que lorsque le suspect 
est détenu ou arrêté pendant les heures ouvrables, le policier n’est pas tenu de l’informer de 
l’existence de services d’avocats de garde offerts 24 heures sur 24. La cour a jugé qu’il suffisait 
que le policier ait déclaré à l’accusé qu’il avait le « droit d’obtenir immédiatement des conseils 
juridiques gratuits auprès de l’avocat de garde » et qu’il avait le droit « d’être représenté par un 
avocat de son choix ou par un avocat de l’aide juridique » (p. 468). Cette décision reflète l’arrêt 
qu’a rendu à peu près au même moment la Cour suprême du Canada dans l’affaire Latimer 
(1997). 
 
L’omission de fournir des renseignements complets au sujet de l’existence de services d’avocats 
de garde prévus par l’arrêt Brydges n’est pas nécessairement fatale, en particulier dans les cas où 
l’accusé exerce les droits que lui accorde l’alinéa 10b) en parlant à un avocat. Par exemple, dans 
R. c. Moore (1995), l’accusé avait été déclaré coupable de conduite avec facultés affaiblies. Un 
policier de Red Deer en Alberta avait remis à Moore un numéro de téléphone « 1-800 » en lui 
indiquant qu’il pourrait ainsi parler à un avocat de garde. En fait, ce numéro de téléphone était 
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celui d’un avocat de Calgary qui n’offrait pas de services de garde. Il semble que les policiers 
n’étaient pas au courant de l’existence des services d’avocats de garde qui avaient été mis sur 
pied pour les affaires en provenance de Red Deer. Moore avait effectivement parlé à un avocat 
de la pratique privée et obtenu des conseils juridiques – même s’il a déclaré par la suite à son 
procès qu’« il n’avait pas été très satisfait des conseils qu’il avait reçus » (par. 3). Moore 
soutenait que le policier avait violé son droit à l’assistance d’un avocat garanti par l’alinéa 10b), 
mais la Cour d’appel de l’Alberta a jugé qu’il n’y avait eu « aucune violation des droits 
substantiels de l’accusé » (par. 7). Le juge Hunt a déclaré que Moore avait consulté un avocat et 
que « rien n’indiquait qu’il ait été mal informé au sujet de ses droits » (par. 7). La Cour d’appel a 
souligné que la situation de Moore était tout à fait différente de celle des accusés dans les arrêts 
Cobham, Bartle, Prosper et Pozniak (1994) de la Cour suprême du Canada, – puisqu’aucun de 
ces accusés n’avait communiqué avec un avocat et que les policiers ne les avaient pas informés 
de l’existence de services d’avocats de garde. 
 
De la même façon, dans Mosher (1992), l’accusé avait été détenu dans le cadre d’une enquête sur 
un cas de conduite avec facultés affaiblies; le policier lui avait demandé de se soumettre à un 
alcootest et informé Mosher de son droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat et 
aussi de son droit de demander une aide juridique gratuite auprès du régime d’aide juridique. 
Mosher a immédiatement déclaré qu’il voulait parler à son propre avocat et il a été autorisé à 
appeler cet avocat – dans un endroit privé – en utilisant un téléphone du poste de police. 
L’avocat de Mosher a soutenu au procès que les policiers ne lui avaient pas fourni les 
renseignements concernant les services d’avocats de garde, comme l’exigeait l’arrêt Brydges de 
la Cour suprême du Canada (1990). La Section d’appel de la Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse a jugé qu’il n’y avait pas eu violation des droits que garantissait l’alinéa 10b) à Mosher 
parce qu’après avoir été informé de l’existence de l’aide juridique, il avait choisi de consulter un 
avocat de la pratique privée, qui ne travaillait pas pour l’aide juridique4. Comme le juge en chef 
Clarke l’a noté : « [Mosher] a réussi à lui parler dans un délai raisonnable, il a apparemment pu 
obtenir des conseils et lui a demandé d’assister aux tests » (p. 2). 
 
 
2.3.2  Les policiers sont-ils tenus de fournir immédiatement au suspect le numéro de téléphone 

sans frais permettant d’avoir accès aux services requis par l’arrêt Brydges, lorsqu’ils 
existent? 

 
La mise en œuvre du droit à l’assistance d’un avocat reconnu à l’alinéa 10b) soulève une 
question essentielle, celle de savoir si les policiers sont tenus, au moment de l’arrestation ou de la 
mise en détention, de fournir immédiatement à la personne soupçonnée le numéro d’appel sans 
frais qui lui permet de communiquer 24 heures par jour avec un avocat de garde? Sur ce point, 
les cours d’appel ont établi une distinction nette entre l’obligation des policiers d’informer 
immédiatement le suspect de l’existence d’un numéro d’appel sans frais et l’obligation plus 
lourde de fournir immédiatement au suspect le numéro de téléphone à utiliser. En outre, les cours 
d’appel ont adopté le point de vue selon lequel les policiers ne sont pas tenus de fournir au 
suspect le numéro d’appel sans frais de l’avocat de garde au moment où ils lui donnent la mise 
en garde prévue à l’alinéa 10b). 

                                                 
4 Voir également, Jones (1993). 
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Dans Davis (1999), l’accusé avait été informé de son droit d’avoir recours sans délai à 
l’assistance d’un avocat et de son droit de parler à l’avocat de son choix ou à l’avocat de garde. 
Davis avait été régulièrement informé du fait qu’« il pouvait joindre l’aide juridique 24 heures 
par jour et qu’on lui remettrait le numéro de l’aide juridique s’il souhaitait appeler un avocat 
immédiatement » (par. 5). Le policier n’a toutefois pas communiqué à Davis le numéro d’appel 
sans frais à ce moment-là. De toute façon, Davis ne s’est pas prévalu de la possibilité de 
communiquer immédiatement avec un avocat et il a ensuite fait des déclarations qui 
l’incriminaient. À son procès, Davis a été déclaré coupable de plusieurs infractions graves 
(comprenant enlèvement et agression sexuelle armée). La Cour d’appel de l’Ontario a rejeté 
l’appel de Davis contre sa condamnation. Une des questions soulevées par l’avocat de Davis était 
la violation du droit à l’assistance d’un avocat garanti par l’alinéa 10b). La Cour d’appel a 
toutefois estimé que le fait que le policier n’avait pas immédiatement remis à Davis un numéro 
d’appel sans frais ne constituait pas une violation de son droit à l’assistance d’un avocat que lui 
reconnaissait l’alinéa 10b). Davis avait choisi de renoncer à son droit à l’assistance d’un avocat 
lorsqu’il a été informé qu’il obtiendrait le numéro de l’aide juridique, s’il désirait contacter 
immédiatement un avocat. Du point de vue de la Cour d’appel, « les policiers n’étaient pas tenus 
de faire davantage » (par. 5). 
 
L’arrêt Poudrier (1998) de la Cour d’appel de la C.-B. va dans le même sens. Le policier avait 
informé Poudrier de son droit à l'assistance d'un avocat au moment où il lui avait demandé de 
fournir un échantillon d’haleine. Le policier lui avait indiqué qu’il pouvait avoir accès à l’aide 
juridique 24 heures par jour et que le numéro de téléphone à composer se trouvait au poste de la 
GRC. Poudrier n’a pas demandé ce numéro lorsqu’il est arrivé au poste de police. Poudrier a été 
déclaré coupable de conduite avec un taux d’alcoolémie « supérieur à 0,08 » et a interjeté appel 
en soutenant que le droit à l’assistance d’un avocat garanti par l’alinéa 10b) avait été violé. La 
Cour d’appel de la C.-B. a jugé que les policiers avaient respecté leurs obligations en matière 
d’information, telles que définies par la Cour suprême du Canada dans Bartle (1994) : à savoir, 
qu’il suffisait que les policiers indiquent « à la personne détenue, en termes simples, qu’on lui 
communiquerait un numéro de téléphone si elle souhaitait contacter immédiatement un avocat » 
(par. 14). 
 
Par contre, il est clair que les policiers doivent fournir aux personnes arrêtées ou mises en 
détention le numéro d’appel sans frais au moment où celles-ci veulent exercer leur droit 
d’utiliser les services d’avocats de garde accessibles 24 heures par jour. Ce principe a été 
souligné dans l’arrêt Chisholm (2001). Dans cette affaire, le policier avait fourni des 
renseignements concernant le droit à l’assistance d’un avocat en se fiant à sa mémoire plutôt 
qu’en lisant un texte imprimé sur une carte. Chisholm avait été accusé d’avoir refusé de fournir 
un échantillon d’haleine et de conduite avec facultés affaiblies. Le juge a acquitté l’accusé après 
avoir exclu certaines preuves pour le motif qu’elles avaient été obtenues en violation du droit à 
l’assistance de l’avocat que garantissait à l’accusé l’alinéa 10b) de la Charte. Le policier qui 
avait informé Chisholm de son droit à l’assistance d’un avocat au moment de son arrestation 
avait reconnu qu’il avait « perdu la carte qu’il lisait habituellement » et qu’il ne se souvenait pas 
exactement de ce qu’il avait dit à Chisholm (par. 10). Le juge a conclu que le policier avait 
déclaré à l’accusé qu’un avocat pouvait être contacté en son nom pour lui fournir immédiatement 
des conseils juridiques gratuits, mais que le policier n’avait pas remis à Chisholm le numéro de 
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l’avocat de garde qui aurait pu lui fournir conseils et assistance (par. 18). La Cour d’appel de la 
Nouvelle-Écosse a rejeté l’appel interjeté par la Couronne contre l’acquittement de Chisholm. La 
cour a reconnu, tout comme le juge de première instance, qu’il y avait eu violation du droit à 
l’assistance d'un avocat que garantissait  l’alinéa 10b) à Chisholm. Il est intéressant de noter que 
la cour d’appel a examiné l’arrêt Latimer (1997) de la Cour suprême du Canada et estimé qu’il 
existait une différence essentielle entre les circonstances de l’affaire Chisholm et celle de 
l’affaire Latimer. Le juge Saunders a prononcé le jugement de la Cour d’appel et il a insisté sur 
ce qui suit : 
 

… Le principal aspect qui distingue la présente espèce de l’arrêt Latimer... est 
qu’au moment de son arrestation, un avocat de l’aide juridique était disponible 
pendant les heures de travail normales. Latimer avait été arrêté à 8 h 32. Ainsi, 
étant donné qu’il avait été informé de la possibilité de consulter un avocat de 
l’aide juridique et de l’appeler immédiatement, son droit à l’assistance d’un 
avocat était respecté. La cour a fait remarquer qu’il était facile d’obtenir le 
numéro de l’aide juridique, soit en utilisant l’annuaire téléphonique, soit en 
demandant les renseignements. En fait, Latimer était assis devant un téléphone sur 
lequel figurait le numéro de l’aide juridique. 
 
Latimer a été arrêté pendant les heures ouvrables alors que M. Chisholm a été 
détenu après minuit. Dans la présente affaire, M. Chisholm n’était pas en mesure 
de trouver le numéro de l’avocat de garde ce soir-là. Il ne pouvait le chercher dans 
l’annuaire téléphonique. Il ne pouvait le demander aux renseignements. Ce 
numéro n’était pas inscrit sur le mur ou sur le téléphone se trouvant dans la cellule 
de détention. 
 
La différence essentielle qui existe entre Latimer et la présente espèce est l’accès 
à ce numéro de téléphone. Lorsqu’il y a des avocats de garde, seuls les policiers 
sont en mesure de fournir leur numéro de téléphone aux personnes détenues. 
[par. 28 à 30]. 

 
Étant donné que le policier n’avait pas remis à Chisholm le numéro de téléphone de l’avocat de 
garde, la Cour d’appel a conclu que l’accusé n’avait pas été « clairement et pleinement informé 
de son droit à l’assistance d’un avocat » (par. 30). 
 
Lorsque la personne arrêtée ou mise en détention a été pleinement informée des droits que 
lui accorde l’alinéa 10b) et décide sciemment de ne pas se prévaloir de la possibilité de 
communiquer avec un avocat, il est évident que le policier n’est pas tenu de lui remettre le 
numéro d’appel sans frais qui lui permettrait de communiquer avec l’avocat de garde. La 
Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse a appliqué ce principe dans l’affaire Wallace (2002). Dans 
cette cause, l’appelant avait été déclaré coupable d’avoir refusé de subir un alcootest et de 
conduite avec facultés affaiblies. En appel, Wallace soutenait qu’il y avait eu violation de son 
droit à l’assistance d’un avocat. Après lui avoir demandé un échantillon d’haleine, le policier en 
question avait informé Wallace de son droit d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat 
et de la possibilité de communiquer immédiatement « sans frais » avec un avocat de garde. Le 
policier ne lui a pas remis le numéro 1-800 de l’avocat de garde, mais a demandé à Wallace s’il 
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souhaitait appeler un avocat et l’accusé a dit qu’il le voulait. Wallace a été conduit au poste de 
police pendant les heures ouvrables de travail et placé à l’entrée d’une pièce où il y avait un 
bureau, une chaise et un téléphone. Sur le mur devant la chaise, il y avait deux affiches : sur la 
première figuraient les noms et les numéros de téléphone d’avocats de la pratique privée et sur 
l’autre, il y avait les deux numéros permettant d’appeler un avocat de garde en dehors des heures 
ouvrables ainsi que les numéros pour rejoindre les bureaux de l’aide juridique pendant les heures 
ouvrables. Wallace n’est pas entré dans la pièce et, pendant qu’il se tenait sur le seuil, il a déclaré 
au policier qu’il avait changé d’idée au sujet d’un avocat et qu’il voulait simplement rentrer chez 
lui. Wallace a ensuite refusé de fournir un échantillon d’haleine. La Cour d’appel a rejeté 
l’argument de l’appelant selon lequel le policier ne lui avait pas fourni les renseignements 
nécessaires à l’exercice de son droit à un avocat et sur la façon de communiquer avec les services 
de l’aide juridique. Le juge Saunders a souligné que l’affaire Wallace était très différente de 
l’affaire Chisholm (2001) : 
 

Dans Chisholm... l’accusé avait été placé en détention après minuit dans des 
circonstances où il lui était impossible de connaître le numéro de téléphone de 
l’avocat de garde, où il n’aurait pu chercher ce numéro dans l’annuaire téléphone 
ou l’obtenir grâce au service des renseignements, où ce numéro ne se trouvait pas 
sur une affiche placée près du téléphone. En l’espèce, M. Wallace a été détenu 
pendant les heures de travail normales et le tribunal a jugé qu’il avait été 
correctement informé de ses droits constitutionnels ainsi que des moyens à 
prendre pour obtenir des conseils juridiques. Celui-ci a décidé de ne pas entrer 
dans la pièce où il aurait pu exercer ce droit et il s’est contenté de rester sur le 
seuil et de redire au policier qu’il avait changé d’idée, qu’il ne voulait pas 
communiquer avec un avocat et qu’il voulait rentrer chez lui. [par. 18]. 

 
En outre, la cour a clairement écarté l’argument selon lequel le policier aurait dû remettre à 
Wallace un numéro de téléphone précis au moment de sa détention : « il n’aurait servi à rien 
que la police communique un ou plusieurs numéros de téléphone au détenu à ce moment-là » 
(par. 20). La cour a estimé que Wallace avait été correctement informé de son droit à l'assistance 
d'un avocat et avait eu toute latitude pour l’exercer, qu’il avait cependant changé d’idée et avait 
renoncé au droit que lui garantissait  l’alinéa 10b) de la Charte. 
 
 
2.3.3  Les policiers sont-ils tenus de veiller à ce que le suspect communique avec l’avocat de son 

choix? 
 
Lorsque le policier a fait connaître à un suspect qui a été arrêté ou mis en détention les 
renseignements nécessaires concernant son droit aux services d’un avocat, le suspect peut 
demander de parler immédiatement à un avocat de la pratique privée. Si le suspect n’arrive pas à 
rejoindre son avocat (ce qui peut fort bien arriver lorsque l’arrestation ou la détention a lieu en 
dehors des heures ouvrables), se pose la question de savoir s’il y a eu violation du droit à 
l’assistance d’un avocat du suspect si celui-ci est invité à parler à l’avocat de garde au lieu de 
l’avocat de la pratique privée qu’il a choisi. Les cours d’appel estiment qu’il n’y a pas violation 
du droit à l’assistance d’un avocat lorsque le suspect semble avoir accepté de parler à un avocat 
de garde. 
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Par exemple, dans Littleford (2001), l’accusé avait été arrêté pour conduite avec facultés 
affaiblies et avait été immédiatement informé de son droit à l’assistance d’un avocat. Littleford a 
déclaré qu’il comprenait la mise en garde et qu’il avait déjà un avocat. Il a été conduit par la suite 
dans une pièce du poste de police pour qu’il puisse communiquer avec son avocat. Le policier 
qui avait effectué l’arrestation a composé le numéro que lui avait remis Littleford. Il était 0 h 53 
et, le policier ayant appelé le bureau de l’avocat, il n’y avait pas de réponse et il a laissé un 
message sur le répondeur. Au procès, le policier a reconnu qu’il n’avait pas offert de chercher le 
numéro de la résidence de l’avocat et qu’il n’avait pas non plus remis au suspect un annuaire 
téléphonique. Le policier a ensuite communiqué avec l’avocat de garde et lui a fait savoir que 
Littleford avait déclaré ne pas vouloir lui parler, mais qu’il n’avait pas réussi à rejoindre son 
avocat. Le policier a alors informé Littleford que l’avocat de garde était au téléphone et prêt à lui 
parler, ce que fit Littleford. Après avoir parlé avec l’avocat de garde, l’accusé a accepté de subir 
un alcootest. Il n’a pas demandé à nouveau d’appeler son avocat et il ne s’est pas plaint de quoi 
que ce soit après avoir parlé à l’avocat de garde. 
 
Littleford a été finalement déclaré coupable de conduite avec « plus de 0,08 mg » d’alcool dans 
le sang et il a interjeté appel devant la Cour d’appel de l’Ontario pour le motif que le droit à 
l’assistance d’un avocat que lui accorde l’alinéa 10b) avait été violé avant qu’il ne fournisse un 
échantillon d’haleine. Il alléguait qu’il y avait eu violation de ce droit parce qu’il n’avait pas eu 
la possibilité de communiquer avec son avocat personnel. La Cour d’appel a souligné que le 
fardeau d’établir la violation du droit à l’assistance d’un avocat incombait à Littleford et que 
celui-ci ne s’en était pas acquitté. 

 
La faiblesse de l’argument de l’appelant dans cette affaire est qu’il avait parlé à l’avocat de 
garde avant de subir l’alcootest. Il n’avait pas protesté à ce moment-là, et il n’avait pas non 
plus mentionné au cours du voir dire qu’il avait mal compris ses droits à ce moment-là ou que 
le policier l’avait en fait empêché d’exercer ses droits. Le juge de première instance a conclu 
que sa conversation avec l’avocat de garde « avait semblé le satisfaire à ce moment-là ». Il 
n’existe aucune raison de modifier cette conclusion. [par. 8]. 
 

Les circonstances étaient très différentes – même si l’issue a été la même – dans l’affaire Eakin 
(2000). Dans cette affaire, l’accusé a été déclaré coupable d’agression sexuelle et de vol qualifié. 
Il a été, par la suite, déclaré être un délinquant dangereux et condamné à une peine de durée 
indéterminée. L’accusé a cependant interjeté appel de sa déclaration de culpabilité devant la 
Cour d’appel de l’Ontario : un des motifs d’appel était que les policiers avaient porté atteinte au 
droit d'Eakin à l’assistance d’un avocat. Eakin a été dûment informé de son droit à l’assistance 
d’un avocat et a mentionné qu’il souhaitait parler à son avocat. On a remis un annuaire 
téléphonique à l’accusé, mais celui-ci n’a pas pu trouver le numéro de son avocat, même si le 
nom et le numéro de téléphone figuraient dans l’annuaire téléphonique et que l’avocat était à son 
bureau à ce moment-là. Le policier a également tenté en vain de trouver le numéro de téléphone 
de l’avocat. Le policier a alors demandé à l’avocat de garde d’appeler au poste et il s’est abstenu 
de poursuivre l’interrogatoire de l’accusé. L’avocat de garde a appelé un peu plus tard et Eakin 
lui a parlé pendant une douzaine de minutes. Eakin ne s’est pas plaint d’avoir parlé à l’avocat de 
garde et n’a pas renouvelé sa demande de parler à son avocat. Il a par la suite fourni des 




